Lettre d’invitation à la réunion du 27 avril 2007

Chers Membres,

Après les trêves de Pâques, nous nous préparons à nous réunir à nouveau autour de la Table du secteur de l'électricité afin de faire le point sur les efforts accomplis et de prendre le temps de bien cerner les efforts encore à réaliser. Je vous invite donc à la prochaine réunion de la Table sectorielle électricité (TSE): elle se tiendra le jeudi 26 avril 2007, à 10h00 au siège de l'Electricité d'Haïti (Blv Harry Truman et Rue Joseph Janvier).

Au cours de cette réunion, nous aimerions traiter des points d'agenda  suivants:

1. Rapport du Forum sur l'énergie du 30 mars 2007 organisée par le MTPTC.

2. Conclusions du Colloque sur l'énergie de la FHE des 2,3 et 4 avril 2007.

3. Les Projets en cours: avancement, obstacles ou difficultés.

4. Questions d'intérêt général.

5. Date de la prochaine réunion.

Afin de préparer le point 3, je vous prie de mettre à jour les informations qui concernent l'institution que vous représentez dans le tableau ci-joint et de me le retourner au plus tard le vendredi 20 avril 2007.

N'hésitez pas à me communiquer vos suggestions et commentaires relatifs au projet d'agenda ci-dessus.  En attendant, je vous souhaite une bonne fin de semaine avec beaucoup d'énergie!

Meilleures salutations,

René

Compte rendu de la réunion de la Table Sectorielle Electricité (TSE)

Réunion du 27 avril 2007
Participants:

Martin Camille CANGÉ, Directeur de Planification ED’H

Alix BASTIEN, Directeur de Production, ED’H

Lesly DUMONT, Expert AMOCCI

René JEAN-JUMEAU, Coordonnateur TSE MTPTC

Jean Robert ALTIDOR, Représentant du BME

Ernest PAULTRE, Représentant USAID

Ernest BARBOT, Représentant AFD

Alberto Hernandez SALINAS, Représentant du PNUD

Pierre François SILDOR, Représentant UAPC, Point focal Energie
Jean Marcel PINARD, Représentant de la BID
La réunion initialement prévu à 10h00 heures AM a débuté à10h30 par les propos de bienvenue du Coordonnateur de la TSE le Docteur René JEAN-JUMEAU. Il rappelle l’ordre du jour qui est inscrit dans la lettre d’invitation.
I.- Etat d’avancement des dossiers

I.1- Dossier thermique

Centrale de Carrefour 1

L’AFD a confirmé la fin des réparations à Carrefour des groupes C3 et C4. ED’H a informé de son coté de l’alimentation prochaine des auxiliaires de carburant de façon à faire la réception des travaux.
L’AFD a annoncé l’arrivée imminente d’une mission de M.A.N., ci devant SMT PIELSTIC. Cette mission va étudier de concert avec ED’H la réallocation du reliquat du financement pour faire d’autres interventions jugées utiles par la Direction de ED’H.
ED’H confirme que le Groupe C6 sera réparé par la firme M.A.N Diesel à partir d’un financement de l’État Haïtien.
I.2- Dossier Hydroélectrique

L’Ing. Ernest PAULTRE de l’USAID a parlé de la réparation des centrales d’Onde Verte dans le Plateau Central, de Caracol dans le Nord, et de Drouet dans l’Artibonite. Il a parlé aussi des termes de références sur les appels d’offres en préparation à l’UNOPS.
ED’H a émis des opinions sur la nature de l’accord de financement de ces projets. En effet, comme le confirme le Représentant de l’USAID, l’accord approuvé par l’Etat Haïtien alloue un très fort pourcentage du financement à l’administration du projet au détriment des travaux à effectuer sur le terrain.  L’ED’H a demandé une gestion plus participative et plus transparente du projet.
II.- Rapport du Forum sur l'énergie du 30 mars 2007 organisée par le MTPTC.

Le Coordonnateur de la TSE a fait le rapport des deux évènements distincts : le Forum de l’Energie du 30 mars organisé par le MTPTC et le Colloque de l’Energie du 2 au 4 avril organisé par la Fondation Haïtienne de l'Environnement (FHE) avec la participation du MTPTC incluant le BME et l'EDH. L’ensemble des invités au forum a participé aux trois  ateliers sur les thèmes suivants:

(1) Obstacles au financement des investissements dans le secteur de l’énergie.

(2) Comment finaliser la stratégie de développement du secteur de l’électricité.

(3) Droits et responsabilités des acteurs du secteur de l’énergie

L’assistance composée de représentants des Agences de coopération internationale, des Chambres de commerce haïtiennes, des acteurs du secteur public et des représentants des médias furent gratifiés des les discours des personnalités suivantes :  le Premier Ministre, Monsieur Jacques Edouard ALEXIS, le Directeur Général de l’EDH Serge RAPHAËL, le Directeur Général du Bureau des Mines et de l’Énergie (BME), Monsieur Dieuseul ANGLADE, de Mme Ana Maria CETTO, Secrétaire Général Adjoint de l’Agence Internationale de l’Énergie Atomique (AIEA).  La Présentation principale fut réalisée par le Ministre des Travaux Publics, Transports et Communications (TPTC), Monsieur Frantz VERELLA, et traita de la Stratégie de développement du sous-secteur de l’électricité (SDSE).

Après la pause, il y a eu les présentations : 1) du Plan national de développement du secteur de l’énergie (PNDSE) ;  2) du Portfolio de projets prioritaires à mettre en œuvre à court et moyen termes. Trois ateliers de travail bénéficièrent chacun d’une participation diversifiées secteur privé/secteur public/coopération internationale.  A la plénière, les commentaires et des résolutions d’atelier ont été présentés.  Le mot du président de la Fondation Haïtienne de l’Environnement a clôturé le forum. 
Dans ses propos d’ouverture, Le Premier Ministre a instruit le Ministre des TPTC Mr Frantz VERELLA de piloter toutes les initiatives de façon à déboucher sur un plan consensuel de développement du secteur énergétique. C’est dans cette optique que le MTPTC, le BME et l'EDH ont collaboré avec la FHE pour organiser le Colloque sur l'Énergie, du 2 au 4 avril au Club Indigo (à Montrouis), avec un financement de l'Union Européenne.  Cette activité a été un "dialogue politique" avec la nation.  Il s'est adressé aux Parlementaires, aux partis politiques, à la société civile, aux nouveaux élus locaux, etc.  Les acquis, issus de la réflexion menée au Forum du 30 mars, ont été présentés aux participants au Colloque et soumis à leurs réactions et commentaires. Les actes finaux du Colloque de la FHE sont en annexe.
III.- Questions d’intérêt général
Le Bureau des Mines et de l’Energie informe de l’existence de son site internet : www.bme.gouv.ht et les débats sont initiés sur l’état d’avancement des dossiers.
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Déclaration Citoyenne Relative au Développement du Secteur Energétique
Montrouis, Club Indigo

2 – 4 avril 2007
Convaincus que les principales sources d’énergie utilisées actuellement en Haïti (le bois de chauffe et le pétrole importé) font payer à la nation des coûts financiers, sociaux et environnementaux susceptibles d’entraver le développement durable du pays,

   Conscients du fait que les sources d’énergie alternative à l’instar du solaire, de l’hydro-électricité, de l’énergie éolienne et des biocombustibles constituent, malgré les contraintes d’ordre économique, écologique et social, des opportunités certaines pour le progrès socio-économique notamment à moyen et à long terme,

   Nous, participants à l’atelier de travail organisé au Club Indigo du 2 au 4 avril 2007 dans le cadre du projet intitulé: Initiative Dialogue Politique et Environnement (IDPE) avec la Fondation Haïtienne de l’Environnement (FHE) comme Agence d’exécution,

Après avoir entendu les conclusions des travaux réalisés par les différents délégués représentant à la fois, le secteur public, le secteur parapublic et le secteur privé.

   Avons décidé ce qui suit :

1) Supportons et demandons au peuple haïtien de supporter l’élaboration du Plan National de Développement du Secteur de l’Énergie (PNDSE) qui est mis en chantier par le Gouvernement haïtien et qui sera finalisé et validé à la suite d’une démarche participative.

2) Appuyons et demandons au peuple haïtien d’appuyer la formulation du Programme National de Réhabilitation de l’Environnement (PRE) en tant que programme d’État non partisan et non sectoriel avec l’appui stratégique de l’Unité Technique d’Exécution (UTE) du Ministère de l’Économie et des Finances et celui des collectivités territoriales .

3) Recommandons au Gouvernement de prioriser le reboisement -par objectifs- avec obligation de résultats notamment dans les bassins versants qui dominent les périmètres irrigués, les établissements humains, les grands cours d’eau et les barrages hydro-électriques, compte tenu des besoins socio-économiques des populations concernées.

4) Demandons instamment à l’État Haïtien de créer et de mettre en place le cadre légal et institutionnel favorable à la pénétration de l’investissement privé dans le domaine des énergies nouvelles en général, et des biocombustibles en particulier.

5) Encourageons la mise en œuvre du projet pilote de développement local dans le bassin versant de la rivière Montrouis: Retour de la Rosée incluant notamment la construction d’un barrage à des fins d’irrigation, de production hydro-électrique et la valorisation des plantes énergétiques.

6) Recommandons enfin au Gouvernement de mettre en place des mécanismes de concertation et de rapprochement entre le secteur public et le secteur privé en privilégiant l’utilisation d’outils institutionnels comme le Conseil National à l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (CONATE), le Conseil National de l’Énergie (CONE) et l’Autorité Nationale Désignée pour le Mécanisme de Développement Propre (AND), prévue dans le protocole de Kyoto.

7) Confions, en dernier lieu à la Fondation Haïtienne de l’Environnement (FHE), la mission d’assurer le suivi de la démarche entreprise en organisant des plaidoyers appropriés et des activités subséquentes de mobilisation de fonds en vue d’en faire rapport régulièrement aux participants et aux institutions concernées pour les suites de droit et de fait.

Suivent les signatures:
Date : 27 avril 2007


